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Mesures urgentes pour les orthophonistes
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Texte de la question

Mme Delphine Lingemann attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des
familles sur la situation préoccupante de la profession d'orthophoniste en France. Le 18 septembre 2025, les
orthophonistes se sont mobilisés dans tout le pays afin de défendre l'accès aux soins et la pérennité de leur
exercice. À l'hôpital comme dans le secteur médico-social, les orthophonistes salariés font face à des
rémunérations insuffisantes, ce qui compromet l'attractivité des postes et explique le nombre croissant de postes
vacants. Cette pénurie met directement en péril la continuité des soins, en particulier pour les patients les plus
fragiles. Les orthophonistes libéraux, pour leur part, exercent dans un cadre de plus en plus contraint, sans
perspectives d'évolution, alors même que les besoins explosent du fait du vieillissement de la population, des
suites d'accidents vasculaires cérébraux, de l'augmentation des maladies chroniques et des troubles du neuro-
développement. Cette situation, dénoncée par les représentants de la profession, appelle des mesures urgentes
: la revalorisation des orthophonistes salariés pour permettre le recrutement dans les établissements de santé et
médico-sociaux, la poursuite des revalorisations conventionnelles pour les orthophonistes libéraux, notamment
en ce qui concerne les bilans, la reconnaissance pleine et entière de l'orthophonie comme profession de santé
de premier recours à travers la généralisation de l'accès direct et des garanties visant à assurer la soutenabilité
des cabinets libéraux et l'avenir des retraites. Par ailleurs, l'actualité récente a mis en lumière les inquiétudes
concernant le remboursement des soins orthophoniques pour des milliers d'enfants suivis en centres médico-
psychologiques, illustrant l'urgence de sécuriser l'accès aux soins orthophoniques pour tous, sans fragiliser
davantage l'offre existante. Aussi, elle lui demande quelles mesures il entend prendre, à court et moyen terme,
pour répondre à cette mobilisation légitime, garantir l'avenir de la profession d'orthophoniste et assurer à chaque
patient, sur l'ensemble du territoire, un accès à des soins orthophoniques de qualité.
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